


Règlement                Conditions d’admission pour la participation aux 
expositions des chiens en classe travail (CT) 

 

Formulaires www.fci.be 
Règlements / Expositions / Formulaires WCC 
Working Class Certificate (WCC) Certificats de chien de travail (annexe 1a)  

 

Conditions 1. SP                         menée à la voix 
et 

2.                               un des examens de travail suivants : 
 BhFK/95             terrier artificiel du renard 
 Schliefen SDC    épreuve de chasse sous terre (jeunes) CST 
 EPE/AG              test d’aptitude de chasse sous terre 
 SchwhK              recherche au sang sur piste artificielle 1000m 
 VP                       épreuves multiples 
 ST                       quête au bois 
 KschlH               traîne de lapin avec retirer pour les teckels nains  

                            et kaninchen 

Durée        pas de temps limité 
 

Documents à 
envoyer 

       Copie de l’examen de travail réussi inclus la copie de la menée à voix  
       sur  lièvre  
       Copie du pédigrée    

 

Destination         Ressort de la Section chasse 
 

Procédure         Après approbation des certificats, ceux-ci seront envoyés signés à la SCS.  
       Après la SCS renvoie les certificats confirmés au propriétaire. 
 

Frais        Néant 
 

Entrée en 
vigueur  

       Ce règlement a été accepté par l’assemblée générale de la CST le 
       25 mars 2017 à Dottikon et entre en vigueur avec effet immédiat. Il 
       remplace tous les   anciens règlements concernant les conditions d’admission
       pour la participation des chiens de travail aux expositions. 
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